
REUNION DE QUARTIER 
PLACE BEAUDONNAT 

 
Samedi 12 juin 2021 – 10 heures 

 
 

a) Problème de stationnement rue Georges Batisse 
Véhicule stationnant régulièrement devant chez Mme Chabrillat (206 noire) 
Réponse : à l’étude.  
 

a) Problème de pigeons rue Georges Batisse : la gouttière est pleine. 
Réponse : le fauconnier sera recontacté. 
 

b) Poursuite de l’aménagement de la place Beaudonnat en matérialisant les trottoirs avec des 
quilles anti-stationnement, bacs à fleurs…. 
 

c) Stationnement rue Dubouch 
Les véhicules stationnement à contre-sens. 
Proposition marquage au sol suite commission de sécurité. 
 

d) Demande relocalisation poubelles Rue Dubouch (salle des loisirs) 
Réponse : recherche de terrain pour les installer. 
 

e) Demande panneau signalétique concernant la largeur de la voirie, rue de l’ancienne cure, rue 
Louis Verdier et rue Dubouch 
 

f) Rue M. Girard et Rue Dubouch : demande enfouissement câble. 
 

g) Demande de ralentisseur Rue Néraud. 
 

h) Demande changement miroir ainsi qu’un passage piéton 
Réponse : il est prévu que la grande Gaudy soit démolie. 

i) Remerciements descente chemin piétonnier reliant le château au centre bourg (carrossable 
et installation de lampadaires). 
 

j) Rappel : demande de la mairie de garer son véhicule dans son garage au lieu de stationner 
sur la voie publique.  
 

k) Demande d’enlever les deux plots sur la terrasse du Relais 
Réponse : mise en place d’un banc. 

 

l) Entrée Rue sous les Murs : demande passage piéton à côté de la fontaine Rue Paul Gaubin. 
 

m) Demande miroir côté Place Beaudonnat (angle de la maison blanche de la Place 
Beaudonnat. 
Demande passage protégé allant de la rue Sous les Murs, Rue Paul Gaubin jusqu’au 

trottoir de la Place Beaudonnat. 



 
n) Information Chemin de Rabiot : essai rainurage pour faire diminuer la vitesse. 

 

o) Accès plateau de la Serre : explications sur la mise en place de chicanes pour les VTT. 
Rappel interdiction véhicule à moteur car site protégé. 

 

p) Pour information rappel sur les bornes armoriées 
Une appartient à Veyre-Monton et l’autre au Crest. 
APRR finance la rénovation et nous donne une copie qui sera positionnée, l’une en bordure 
de l’autoroute et l’autre à la mairie. 
 

q) Pour information, le chemin de l’Auzon va être goudronné (bicouche). 
C’est APRR qui finance. 
 

r) Pour information, manifestation d’Epagneul Breton les 10 et 11 juillet au Golf de l’Auzon. 
Informations mises sur Panneau Pocket et le panneau lumineux ainsi que dans le Petit 
Crestois. 
 

s) Demande de M. Rosell assistance informatique pour faire démarche. 
La mairie de St Amant Tallende sera contactée. 
Après appel téléphonique, pas d’association sur St Amant Tallende. 
 
 


